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Date de création Janvier 2005

Statut SARL

Capital 7500,00 €

N° de SIRET 480 089 424 00018

RCS CARPENTRAS

Code APE 7120 B

N° TVA intracommunautaire FR 624 800 894 24

Associés R. DEPEYRE – H. THOMAS

Effectifs 10
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La société

Spécialisée dans la maîtrise du risque incendie, la société PHENIX CONSEILS est une SARL au capital
social de 7500 €créée en janvier 2005. Elle dispose actuellement d’un effectif de 10 personnes composé
de quatre experts incendie, trois spécialistes incendie formateurs, deux spécialistes de la gestion des
risques industriels et d’une assistante.

Son siège social est établi au 116, ZI du SACTAR à BOLLENE (84500).

Sa Direction est assurée par deux associés Roland DEPEYRE et Hervé THOMAS.

Domaines d’action

 Prévention et protection incendie, industries, ERP, habitations.

 Ingénierie incendie, études de sûreté, études de dangers, études d’impacts.

 Modélisations incendie, désenfumage, explosion.

 Assistance à maîtrise d’ouvrage.

 Etudes de mise en conformité à la réglementation applicable à l’activité de l’entreprise.

 Etudes de risque incendie (INB) et vulnérabilité incendie (type APSAD R11).

 Etudes ATEX (atmosphères explosives), analyses de la conformité des matériels.

 Veille réglementaire (sécurité et protection incendie).

 Etudes et concepts de prévention et de protection incendie. Implantation des moyens de secours.

 Réalisation et mise à jour de plans de secours, d’évacuation.

 Rédaction des consignes incendie et de sécurité.

 Organisation de la gestion et de la maintenance des moyens de secours.

 Gestion informatique des rapports d’intervention, de maintenance et des statistiques associées.

 Organisation de la sécurité de l’établissement.

 Accompagnement des exploitants industriels pour la mise en application des mesures techniques et
organisationnelles liées à la sécurité.

 Interface avec les Autorités (DRIRE, assureurs, ASN, commissions de sécurité, sapeurs pompiers).

 Diagnostics d’accessibilité des handicapés.

 Bilan énergétique des bâtiments et des installations.

 Formations incendie et sécurité.

Les atouts de PHENIX CONSEILS

 Une grande expérience de la sécurité incendie dans les industries complexes et en milieu nucléaire,

 Une grande expérience dans l’analyse et la gestion de situations à risques,

 Une grande expérience du management d’équipes de sécurité d’entreprise,

 Une grande connaissance de la réglementation, sa déclinaison et son application

 Une grande expérience dans l’accompagnement opérationnel des exploitants industriels.

 La maîtrise d’actions de sensibilisation et de formation à destination des managers et des intervenants,

 Une totale indépendance vis-à-vis des Autorités et organismes de contrôle réglementaire, induisant
une vision objective des exigences légales,

 Une vision externe des projets de l’entreprise tout en s’intégrant à son organisation.
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Compétences

Les experts de la société PHENIX CONSEILS disposent d’une solide expérience dans le domaine de
l’incendie.

Cette expérience s’appuie :

 Sur une vingtaine d’années de pratiques opérationnelles aux différents niveaux d’intervention des
sapeurs-pompiers, de l’exécutant au responsable opérationnel (sapeur servant, chef d’équipe, chef
de garde d’incendie et officier de garde à la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris, officier de
garde au SDIS 84, COS (Commandant des Opérations de Secours) interne sur le site nucléaire du
Tricastin),

 Sur des acquis théoriques abordant les aspects réglementaires et les référentiels sapeurs-pompiers
(diplômes de prévention incendie, formations diplômantes BTS de sapeurs pompiers, DESS droit
de la sécurité civile et des risques, formations spécialisées sur les interventions à caractères
chimiques ou radiologiques, personne compétente en radioprotection),

 Sur les fonctions de responsabilités occupées au sein de grands groupes industriels
(ARIANESPACE, CNES, AREVA, EDF, CEA, centre d’essais des Landes de la DGA),

 Sur les fonctions de préventionnistes au sein du Bureau Prévention de la Brigade des Sapeurs
Pompiers de Paris et les participations aux commissions de sécurité et d’accessibilité en ERP et
contrôle habitations,

 Sur l’élaboration de la doctrine d’intervention incendie en zone radiologique à l’attention des
équipes d’intervention des FLS (Formations Locales de Sécurité) des sites nucléaires du groupe
AREVA,

 Sur la fonction de chef de l’échelon incendie de la FLS de l’établissement COGEMA de Pierrelatte,

 Sur la participation d’un des experts de la société, au groupe de travail inter-exploitants sur
l’élaboration d’un guide d’application de l’arrêté du 31/12/1999 modifié et fixant la réglementation
technique générale destinée à prévenir et limiter les nuisances et les risques externes résultant de
l’exploitation des installations nucléaires de base.

Description des moyens techniques

La société dispose, à son siège social, de bureaux équipés en matériels informatiques et bureautiques
reliés en réseau. Un serveur Internet permet aux experts en déplacement de disposer en permanence d’un
accès à ce réseau.

Elle dispose des logiciels : Windows pack office pro 2007, turbocad V11.

La veille réglementaire est assurée par les abonnements suivants :

 Editions législatives : environnement et nuisances, sécurité et conditions du travail.

 Editions Le moniteur : sécurité incendie (travail, ERP, ICPE), Legirama.com.

Enfin, les experts de la société Phénix Conseils sont membres :

 de l’association AURSEC : Association Universitaire des Risques et de la SEcurité Civile.

 de l’AGREPI : Association des ingénieurs et cadres agréés par le Centre National de Prévention et
de Protection (CNPP).
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Description du système AQ

L'ensemble des processus mis en œuvre par PHENIX CONSEILS pour exécuter ses différentes missions,
s'inscrit dans une organisation qualité inspirée de la norme ISO 9001 version 2000.

L’ensemble des documents émis est formalisé, enregistré chronologiquement et disponible en permanence.
Une sauvegarde de l’ensemble des documents reçus ou émis est assurée.

Les documents techniques émis par la société Phénix Conseils sont vérifiés et validés par un deuxième
expert de la société disposant a minima des mêmes niveaux de compétences que les rédacteurs.

Références commerciales Industries

EDF :

 Direction du Parc Nucléaire – Unité d’ingénierie en exploitation

 19 Centres Nucléaires de Production d’Electricité de France

 CIDEN : Centre d’ingénierie déconstruction

 CNPE CREYS-MALVILLE

AREVA :

 Etablissements AREVA NC de LA HAGUE, AREVA NP de PIERRELATTE

 Etablissements COMURHEX, SOCATRI, EURODIF et GBII de PIERRELATTE

 Etablissement CEZUS de GRENOBLE

CEA :

 Etablissements de MARCOULE, CADARACHE, VALDUC, FONTENAY

 GANIL (Grand Accélérateur National d’Ions Lourds) de CAEN

Etudes de vulnérabilté incendie APSAD, audit réglementaire ou APSAD :

Etudes ATEX (atmosphères explosives) :
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Qualifications professionnelles

 DESS droit de la sécurité civile et des risques.

 Brevet de Prévention contre les risques d’incendie et de panique du ministère de l’intérieur.

 Diplôme SSIAP 3 (chef de service de sécurité en établissement recevant du public).

 Agrément INSSI (Institut National Supérieur de Sécurité Incendie) délivré par le CNPP (Centre National
de Prévention et de Protection).

 Certificat technique incendie (Institut National Supérieur de Sécurité Incendie) délivré par le CNPP.

 Master 2 spécialité Energétique et développement.

 Licence Management des risques techniques et professionnels.

 Brevet professionnel agent technique de prévention et de sécurité

 Brevet d’aptitude aux fonctions d’officier de sapeurs pompiers volontaires.

 Brevet d’intervention face aux risques chimique et radiologique.

 Certificat de Personne Compétente en Radioprotection.

 Brevet militaire NEDEX (Neutralisation Enlèvement Destruction d’EXplosifs).

 Diplôme de qualification supérieure « sapeur pompier de Paris ».

Implantation géographique

Implantée dans le sud de la France, la société Phénix Conseils est mobile sur l’ensemble du territoire
national, et peut l’être également à l’international en fonction des demandes (anglais courant et technique,
lu, écrit, parlé).
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Organigramme de la société


